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Journée annuelle des Forts de Liège, le 21 juillet –  
Ouverture exceptionnelle de TOUS les forts 
 
 
 
La Journée des Forts de Liège – édition 2009, c’est reparti ! 
Pour la 9e année consécutive, la Fédération du Tourisme de la 
Province de Liège (FTPL) organise cette manifestation alliant 
tourisme, histoire et (devoir de) mémoire. Fédération du Tourisme de 

la Province de Liège 
77 bd de la Sauvenière 

4000 Liège 
 

Contact presse :  
France Lefèbvre 

tél. 04 237 95 39 
Fax 04 237 95 78 

france.lefebvre@provincedelieg
e.be 

A noter cette année, l’ouverture exceptionnelle de tous les forts de la 
ceinture fortifiée de Liège, en plus des sites et musées associés à 
l’histoire des deux guerres mondiales. Pour en faciliter l’accès à tous, 
la gratuité ou des tarifs spéciaux seront d’application. Une occasion 
de voir ou de revoir, ces témoins uniques des heures sombres de 
notre province et de l’histoire glorieuse de ses combattants ! 
 
Depuis 2001, la FTPL organise, en collaboration avec tous les gestionnaires 
des forts liégeois, la « Journée des Forts de Liège ». Cette manifestation se 
déroule toujours le 21 juillet, jour de la Fête Nationale mais aussi journée de 
congé pour tous et donc propice à l’excursion. L’horaire est le même pour tous 
les sites : de 10 à 17 heures. 
 
Rappel historique 
 
Les forts autour de Liège et de Namur sont nés après 1886 dans un vaste 
projet de défense militaire. Douze forts furent alors bâtis autour de Liège 
(face à l'Allemagne) et neuf autour de Namur (face à la France). 
Parmi ceux-ci, six grands forts ont d'abord vu le jour : Barchon, Fléron, 
Boncelles, Flémalle, Loncin et Pontisse et d’autres plus petits : Evegnée, 
Chaudfontaine, Embourg, Hollogne, Lantin et Liers. Ce sont les forts dits, 
aujourd'hui, " de 1914 " ou « forts Brialmont », du nom du Général qui en 
avait fait les plans, entre 1888 et 1893.  
Dès le début des années 30, dans le but de protéger le pays contre une 
nouvelle agression, d'importants moyens sont mis en oeuvre pour assurer la 
défense de Liège (porte traditionnelle des invasions en provenance de l'est). 
De très nombreux abris sont construits et les forts sont réarmés. De 
nouveaux forts voient donc le jour (on les appelle « les forts de 1940 »): 
Aubin-Neufchâteau, Battice, Eben Emael  et Tancrémont. Un par un, ces forts 
vont livrer bataille et vont malheureusement tomber sous les feux de 
l'ennemi.  
 
En pratique 
 

 Pour inaugurer cette journée des forts, une cérémonie est organisée 
alternativement dans un fort de ‘14 et dans un fort de ’40. Cette 
année, c’est le Fort de Lantin qui accueillera, le 17 juillet, dès 
17h30, la cérémonie officielle : présentation au public de l’Etendard 
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du Régiment des forteresses de Liège, dont la garde est assurée depuis 
1980 par l’Arsenal de Rocourt (rebaptisé depuis « Centre de 
Compétence Matériel Roulant et Armement »). 

 
 Le mardi 21 juillet,  

 
Les sites de mémoire seront ouverts gratuitement ou à tarifs spéciaux, de 
10 heures à 17 heures selon la tarification suivante : 
 
Laisseront l’accès gratuit : 
- le Mémorial Interallié de Cointe et l’accès à la tour 
- les Territoires de la Mémoire à Liège 
- le Musée de l’Ancien Hôpital Saint-Laurent à Liège 
- le Fort de Flémalle (gratuité exceptionnelle) 
- le Fort de Pontisse (Herstal) - ouvert exceptionnellement  lors de certaines 
manifestations 
- le Fort d’Eben-Emael - pratiquera la gratuité uniquement pour  l’accès 
au musée de la caserne souterraine ; la visite du reste de l’ouvrage se fera 
au prix de 5 € par adulte et gratuitement pour les enfants de moins de 12 ans 
 
Pratiqueront le tarif unique de 2 € par personne : 
-  le Musée Régional de Visé (promenade guidée de deux heures « Sur les 
traces de Visé, Ville martyre », départs à 10 h et à 15 h) 
- les Forts de Aubin-Neufchâteau, Barchon, Battice, Embourg, 
Hollogne, Huy (visites guidées à 10 et 14h30 sur réservation au 085 23 01 
46), Lantin, Loncin et Tancrémont.  
 
A noter également que le Mémorial Interallié, resté fermé pendant plus de 
deux ans pour travaux, sera accessible cette année, ce qui ne manquera pas 
de réjouir les nombreux visiteurs qui pourront ainsi voir la magnifique vue 
panoramique du haut de la tour et découvrir, sous un angle inédit, la gare 
TGV de Liège-Guillemins, en cours d’achèvement ! 
 
Autre nouveauté, le fort d’Eben-Emael a également connu une nouvelle page 
de son ‘histoire’ puisque la série télé « L’Empereur du goût » (« De smaak van 
de Keizer ») y a en partie été tournée. Cette série, diffusée fin 2008, a connu 
un très grand succès au nord comme au sud de notre pays. Depuis, le fort 
propose de nouvelles visites thématiques dans et autour du bâtiment, ainsi 
que des cartes de promenades dans les alentours. 
 
Enfin, pour guider vos pas au cours de la visite et vous remémorer les faits 
marquants de l’histoire des forts, rappelons que la Fédération du Tourisme 
propose une brochure, intitulée « Les Forts 1914 & 1940 », qui recense 
l’ensemble des sites concernés de la province de Liège. Cette brochure est  
disponible gratuitement dans les sites eux-mêmes et peut aussi être obtenue 
sur demande à la Maison du Tourisme du Pays de Liège (Place Saint –
Lambert, 32-35 – 4000 Liège – Tél 04 237 92 92 – Fax 04 237 92 93 – 
mtpaysdeliege@prov-liege.be). Elle est également téléchargeable sur le site 
Internet de la FTPL www.liegetourisme.be. 
 
 
Retrouvez ce communiqué de presse et des photos sur l’espace 
« Presse » du site de la Fédération du Tourisme de la Province de 
Liège : www.liegetourisme.be. 
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